
 

 

NOUS, Jean-Luc GARIN, par la grâce de Dieu et l’autorité du Siège Apostolique, 

évêque de Saint-Claude ; 

Nommons membres du Conseil diocésain de la Vie consacrée : 

 

- Le Révérend-Père Crispin SOLULA, religieux de l’ordre de Prémontré, 

avec la fonction de délégué diocésain à la Vie Consacrée 

- Sœur Christiane TOURNIER, religieuse de la Société des Filles du Cœur 

de Marie, avec la fonction de secrétaire, 

- Sœur Marie-Pascale LAMARTINECHE, religieuse de l’ordre de Sainte-

Claire avec la fonction de trésorière, 

- Frère Marie-Bruno CHABOD, moine de l’ordre cistercienne 

- Sœur Martine KESSAREFF, religieuse de l’ordre du Carmel, 

- Sœur Bibiane du Sacré-Cœur, religieuse de l’ordre des Petites Sœurs 

des Pauvres, 

- Le Révérend-Père Jean-Charles KIBANGU KIKUMBA, religieux de l’ordre 

de Prémontré, 

 

pour une durée de trois années à compter du 2 février 2024. 

 

Nonobstant toutes choses contraires. 

Donné à Poligny en trois exemplaires originaux, 

le premier février deux mil vingt quatre, 

sous Notre seing et Notre sceau et avec le contreseing de Notre Chancelier. 

 

Monseigneur Jean-Luc Garin 

Evêque de Saint-Claude 

 

Abbé William Goyard 

Chancelier 

 

 

 

 


